
Avenue Galilée 5 bte 1  -  1210 Bruxelles   Tél. : 02 524 97 97
www.inami.be  -  https://twitter.com/INAMI_RIZIV

Horaire d’ouverture des bureaux : de 9 à 12 heures et de 13 à 16 heures

I N A M I
Institut National d'Assurance Maladie - Invalidité

Service des Soins de Santé
Correspondant Direction RDQ

E-mail : hospit@riziv-inami.fgov.be 
Nos références : Circ-Hop-2026-07-Psy-2026-02 Bruxelles, le 25/03/2026

Projet CAAMI4Fedasil - Modalités de facturation et de prise en charge des soins de santé pour les 
demandeurs de protection internationale

Vous trouverez ci-joint une lettre circulaire adressée aux hôpitaux généraux et psychiatriques de la 
ministre de l’Asile et la Migration et du vice premier ministre et ministre des Affaires sociales et de la 
Santé publique concernant les procédures de facturation et de paiement des soins de santé pour les 
demandeurs de protection internationale.

Le Fonctionnaire dirigeant,

Mickaël DAUBIE
Directeur général des Soins de santé

CIRCULAIRE AUX ETABLISSEMENTS 
HOSPITALIERS

CIRC. HOP. 2026/07
CIRC. PSY 2026/02

http://www.inami.be/
https://twitter.com/INAMI_RIZIV
mailto:hospit@riziv-inami.fgov.be
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